
COMMUNIQUE DE PRESSE

Orléans, le jeudi 28 janvier 2021

Renforcement des contrôles sur le respect du couvre-feu
et des jauges d’accueil du public

Avec un taux d’incidence de 237,5  pour 100 000 habitants, et un taux de positivité de 8,1 %, la
situation sanitaire du Loiret demeure extrêmement préoccupante. 

Cette situation nécessite, de la part de chacun, un strict respect des mesures  visant à limiter la
propagation du virus Covid-19. Le respect des gestes barrières, bien sûr, mais aussi du couvre-feu et
des jauges dans les lieux accueillant du public est essentiel pour freiner cette propagation.

L’objectif du couvre-feu est de limiter les rassemblements durant lesquels les mesures barrières
sont moins bien appliquées et où le virus circule rapidement. Les sorties et déplacements sans
attestation  dérogatoire  sont  donc  interdits  de  18h00  à  06h00  sur  l’ensemble  du  territoire
métropolitain.

Les  commerces  ont  repris  leurs  activités  le  28  novembre dernier,  avec  un protocole  sanitaire
strict : 

• une densité d’accueil de 8m² par client dans l’ensemble des commerces (surface brute) ;
• une  information  renforcée  des  clients  concernant  les  obligations  relatives  aux  gestes

barrières  et  l’affichage  de  la  capacité  maximale  d’accueil  du  magasin,  visible  depuis
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l’extérieur ;
• une obligation de mettre en place un système de comptage, ou, pour les petits magasins, la

capacité  à connaître  le  nombre de personnes  dans  son magasin  et  de  faire  cesser  les
nouvelles entrées lorsque la capacité maximale d’accueil est atteinte.

La mise en place du couvre-feu impose également une fermeture à 18h00 pour l’ensemble de ces
établissements.

Ces mesures à visée sanitaire doivent être impérativement respectées dans l’intérêt de toutes et
tous.

Afin  de  s’assurer  du respect  de ces mesures,  les  forces  de l’ordre  effectueront  des contrôles
renforcés dans les prochains jours.
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